
 

Assemblée publique de consultation concernant le projet de règlement suivant : 

 

Projet de règlement 617-4-23 modifiant le Règlement de lotissement 617-14 visant à remplacer la notion de 

« terrain » et à modifier certaines normes minimales relatives au lotissement. 

 

Une présentation détaillée du projet de règlement ci-haut mentionné a été déposée pour consultation sur le 

site web de la Ville au www.vsjb.ca et au bureau de l'hôtel de ville, au 125-A, rue du Parc à Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement a été tenue à 18h30, le lundi 8 janvier 

2024, au salon des Pionniers du Centre Frameco 700, route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce. Le directeur 

de l’urbanisme, monsieur Gabriel Côté, était présent pour présenter et expliquer le projet de règlement aux 

personnes et organismes qui désiraient s’exprimer. Aucun contribuable n’était présent, donc aucune question 

n’a été posée, ni aucune modification n’a été suggérée concernant ce projet de règlement. 

 

Cette assemblée de consultation a été tenue conformément aux dispositions des articles 125 et 127 de la Loi 

sur l’aménagement et l’urbanisme. Une copie de l’avis public annonçant l’assemblée publique de 

consultation est versée au dossier attestant de la promulgation de cet avis. 

 

Le projet de règlement 617-4-23 modifiant le Règlement d’urbanisme 617-14 vise à remplacer la notion de 

« terrain » et à modifier certaines normes minimales relatives au lotissement. 

 

Pour les terrains situés à l’intérieur d’un corridor riverain dont le bassin versant est inférieur à 20 kilomètres 

carrés, la modification réglementaire vise à permettre des lots de plus petite taille. 

 

Lors d’une séance ultérieure, le conseil adoptera le second projet de règlement 617-4-23. 

 

Cette assemblée de consultation est déclarée close à 18h40. 

 

Assemblée publique de consultation concernant le projet de règlement suivant : 

 

Projet de règlement 615-8-23 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à ajouter certains éléments sur les 

îlots de chaleur, puis à modifier une affectation publique localisée en bordure de l’avenue du Palais par une 

affectation mixte. 

 

Une présentation détaillée du projet de règlement ci-haut mentionné a été déposée pour consultation sur le 

site web de la Ville au www.vsjb.ca et au bureau de l'hôtel de ville, au 125-A, rue du Parc à Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement a été tenue à 18h30, le lundi 8 janvier 

2024, au salon des Pionniers du Centre Frameco 700, route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce. Le directeur 

de l’urbanisme, monsieur Gabriel Côté, était présent pour présenter et expliquer le projet de règlement aux 

personnes et organismes qui désiraient s’exprimer. Aucun contribuable n’était présent, donc aucune question 

n’a été posée, ni aucune modification n’a été suggérée concernant ce projet de règlement. 

 

Cette assemblée de consultation a été tenue conformément aux dispositions des articles 125 et 127 de la Loi 

sur l’aménagement et l’urbanisme. Une copie de l’avis public annonçant l’assemblée publique de 

consultation est versée au dossier attestant de la promulgation de cet avis. 

 

Le projet de règlement 615-8-23 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 vise les éléments suivants : 

 

▪ Identifier toute partie du territoire municipal qui est peu végétalisée, très imperméabilisée ou sujette 

au phénomène d’îlot de chaleur urbain et décrire certaines mesures permettant d’en atténuer les 

effets ; 

▪ Modifier une affectation publique localisée en bordure de l’avenue du Palais par une affectation 

mixte située à l’intérieur du périmètre urbain de la Ville. 

 

Lors d’une séance ultérieure, le conseil adoptera le second projet de règlement 615-8-23. 

 

Cette assemblée de consultation est déclarée close à 18h40. 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 15 janvier 2024 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue à la 

salle Desjardins du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le 

quinzième jour du mois de janvier, deux mille vingt-quatre, à vingt heures. 

http://www.vsjb.ca/
http://www.vsjb.ca/


 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Michel Doyon, Éric Blanchette-Ouellet, 

Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Monsieur le conseiller Sylvain Gilbert est absent. 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Sont également présents : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc et madame Nancy Giguère, greffière. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

- Bonne Année 2024 

- Semaine de prévention du suicide 

- Remerciement à M. Sylvain Gilbert 

 

 

2- Greffe 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2023 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget du 18 décembre 

2023 

2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 18 décembre 2023 

2.4 Adoption du règlement 696-23 décrétant l’imposition des taxes foncières et la 

tarification des services pour l’année 2024 

2.5 Taux d’intérêts et pénalités sur les taxes à payer 

2.6 Dépôt d’une lettre de démission d’un membre du conseil municipal 

2.7 Date du scrutin de l’élection partielle  

2.8 Résiliation des résolutions concernant l’utilisation du vote par correspondance  

2.9 Participation des membres du conseil à différents comités 

2.10  Achat de mobilier à l’hôtel de ville 

 

 

3- Administration générale 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

3.3  États des résultats au 31 décembre 2023 

3.4 Promesse de vente et d’achat du lot 6 568 330 du Cadastre du Québec 

3.5 Promesse de vente et d’achat du lot 6 524 146 du Cadastre du Québec 

3.6  Vente du terrain situé sur la 173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce - Lot 5 760 429 ptie 

du Cadastre du Québec (lot projeté 6 607 094) 

3.7 Contrat de travail du directeur général 

3.8  Révision budgétaire 2023 de l’Office municipal d’habitation 

3.9 Budget 2024 de l’Office municipal d’habitation Beauce-Etchemin 

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1 Adoption du règlement 617-4-23 modifiant le Règlement de lotissement 617-14 visant 

à remplacer la notion de « terrain » et à modifier certaines normes minimales relatives 

au lotissement 

4.2 Adoption du règlement 615-8-23 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à 

ajouter certains éléments sur les îlots de chaleur, puis à modifier une affectation 

publique localisée en bordure de l’avenue du Palais par une affectation mixte  

 

 

5- Loisirs et culture 

5.1  Demande de commandite  

5.2 Demande d’aide financière pour l’organisation d’une activité d’initiation à la pêche   

5.3 Demande d’aide financière au programme « Pour une pêche accessible » 

 

 



 

6- Sécurité publique 

6.1  Demande d’aide financière au Programme du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) 

– Aménagement d’une traverse sur l’avenue du Palais et d’un chemin universel 

6.2 Demande d’aide financière au Programme du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) 

– La mobilité en toute sécurité 

6.3 Activités spéciales du service des incendies – 2024 

 

 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 

7.1 Appel d’offres 24-608 Vidange et disposition des boues des étangs 

7.2 Modification d’une condition de travail d’un employé 

7.3 Rapport de subvention au Programme d’aide à la voirie locale volet Projets 

particuliers d'amélioration d'envergure ou supramunicipaux (PPA-ES) et volet 

Projets particuliers d'amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 

7.4 Mandat pour la revalorisation de biosolides du Centre régional de traitement des 

boues (CRTB) 

 

 

8- Service d’ingénierie 

8.1 Appel d’offres no 24-609 pour la réfection des infrastructures d’une partie de 

l’avenue Lavoisier, d’une partie de la rue du Parc et d’une partie de l’avenue du 

Palais 

8.2 Appel d’offres no 24-610 pour des travaux de réfection de l’avenue du Bouvreuil et 

d’une partie de la rue du Verdier 

8.3 Appel d’offres no 24-611 pour les travaux de réfection de la rue des Chutes-Calway  

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

10.1 Questions relatives à la séance 

10.2 Autres questions 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Serge Vachon demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 

ouverte la séance ordinaire du 15 janvier 2024.  

 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2024-01-01 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 

séance ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié : 
 

- Le point 1.3 Mention de félicitations est ajouté. 

- Le point 5.1 Demande de commandite est annulé. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

- Bonne Année 2024 

Monsieur le Maire souhaite une bonne et heureuse année 2024 à tous, une bonne santé et de 

beaux moments en famille. 

 

 



 

- Semaine de prévention du suicide 

Du 4 au 10 février 2024 se tiendra la 33e Semaine de prévention du suicide. Avec leur thème 

«Mieux vaut prévenir que mourir», cette campagne met de l’avant l’importance de la prévention et 

encourage les gens à oser parler du suicide malgré les craintes ou l’inconfort, puisqu’agir peut faire 

toute la différence. Des intervenants sont là pour les gens en difficulté. Un service professionnel et 

confidentiel est offert 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 en appelant au 1 866 APPELLE (277-3553) 

ou en visitant le site Internet : www.suicide.ca.    

 

- Remerciement à M. Sylvain Gilbert 

Le maire remercie M. Sylvain Gilbert pour son implication envers la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce depuis 2017. 

 

- Mention de félicitations 

Félicitations aux Bulldogs de Beauce-Centre pour leur victoire lors du Tournoi junior de Clermont 

ayant eu lieu du 11 au 14 janvier dernier, se méritant ainsi le titre de champions! 

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2023 

Résolution no 2024-01-02 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 11 décembre 2023, à 

20 heures a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la 

Loi sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce tenue le 11 décembre 2023 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget du 18 décembre 2023 

 

Résolution no 2024-01-03 

 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 18 décembre 2023, à 

19 heures a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la 

Loi sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un 

résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du budget du conseil municipal de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce tenue le 18 décembre 2023 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 18 décembre 2023 

 

Résolution no 2024-01-04 

 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 18 décembre 2023, à 

19h15 a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi 

sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un 

résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-

de-Beauce tenue le 18 décembre 2023 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

http://www.suicide.ca/


 

2.4 Adoption du règlement 696-23 décrétant l’imposition des taxes foncières et la 

tarification des services pour l’année 2024 

 

Résolution no 2024-01-05 

 

Attendu qu'il est nécessaire d'imposer les taxes et tarifications requises pour pourvoir au paiement 

des dépenses de l'exercice 2024 ; 

 

Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller Éric 

Blanchette-Ouellet lors de la séance extraordinaire du 18 décembre 2023 ;  

 

Attendu qu’un projet de règlement a été déposé à la séance extraordinaire du 18 décembre 2023 

par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet ;  

 

Attendu qu’aucun changement n’a été apporté depuis le dépôt du projet de règlement ; 

 

Attendu que, par ailleurs, les règlements d’emprunt numéros 531-04, 557-08, 580-10, 587-10, 

591-11, 592-11, 595-11, 600-12, 607-13, 623-14, 624-14, 637-15, 641-16, 643-16, 649-16, 650-17, 

654-18, 655-18, 656-18, 661-19, 662-19, 663-19, 668-19, 670-20, 671-20, 673-20, 674-20, 675-20, 

677-20, 682-22, 685-22 et 691-23 imposent des taxes spéciales sur tous les immeubles imposables 

sur la base de leur valeur et totalisent 0,2550 $ / 100 $ d’évaluation ;       

 

Attendu que, par ailleurs, les règlements 557-08, 587-10, 607-13, 641-16, 647-16, 654-18, 655-18, 

662-19, 663-19, 673-20 et 677-20 imposent des taxes spéciales sur tous les immeubles imposables 

dans le secteur desservi (services d’aqueduc, égout et vidanges) sur la base de leur valeur et 

totalisent un taux 0,0325 $ / 100 $ d’évaluation ;  

 

Attendu que, par ailleurs, les règlements 587-10, 607-13, 641-16, 654-18, 655-18, 662-19, 663-19 

et 673-20 imposent des taxes spéciales sur tous les immeubles imposables dans le secteur desservi 

(services d’égouts) sur la base de leur valeur et totalise un taux 0,0480 $ / 100 $ d’évaluation ;     

 

Attendu que, par ailleurs, le règlement 595-11 impose une taxe spéciale à chaque propriétaire d’un 

immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation défini à l’article 6.1 du règlement 

595-11 sur la base de la valeur attribuée à chaque unité et totalise un taux de 760 $ par unité ;  

 

Attendu que, par ailleurs, le règlement 685-22 impose une taxe spéciale à certains immeubles 

desservis en 2024 ; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

D'adopter le règlement 696-23 décrétant l’imposition des taxes foncières et la tarification des 

services pour l’année 2024. 

 

 

Règlement 696-23 décrétant l’imposition des taxes foncières  

et la tarification des services pour l’année 2024 

 

 

Article 1  PRÉAMBULE 

 

Le préambule fait partie intégrante du règlement 

 

 

Article 2  TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 

 

En vue de pourvoir aux dépenses d'administration générale et de fonctionnement des différents 

services de la municipalité et conformément aux dispositions des articles 244.29 et suivants de la 

Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1), il est imposé et prélevé une taxe foncière générale 

sur tous les biens-fonds imposables situés sur le territoire de la ville de Saint-Joseph-de-Beauce en 

fonction des catégories auxquelles appartiennent les unités d’évaluation et selon leur valeur réelle 

telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur pour l'année 2024, à savoir : 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Catégorie de l’immeuble  Taux de taxation 

  (du 100 $ d’évaluation) 

 

❑ Immeubles non résidentiels ............................................................ 1,2368 $ 

❑ Immeubles industriels .................................................................... 1,3422 $ 

❑ Immeubles de 6 logements ou plus ................................................ 0,6507 $ 

❑ Terrains vagues desservis............................................................... 1,3014 $ 

❑ Immeubles agricoles ...................................................................... 0,6197 $ 

❑ Catégorie résiduelle (résidentiel, etc.) ...........................................  0,6507 $ 

❑ Immeubles forestiers ...................................................................... 0,6507 $ 

 

 

Article 3 TAXE SPÉCIALE CONCERNANT LA RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LES 

DÉPENSES RELATIVES À LA MISE AUX NORMES DES ÉQUIPEMENTS DE 

CAPTAGE ET DE TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE EN VERTU DU 

REGLEMENT 568-08 

 

En vue de constituer la réserve financière, une taxe spéciale est imposée sur les immeubles 

imposables dans le secteur desservi par le réseau d’aqueduc de la Ville. 

 

➢ 0,00 $ par 100 $ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur le territoire 

desservi par le réseau d'aqueduc selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation 

en vigueur pour l'année 2024. 

 

 

Article 4 TAXE SPÉCIALE CONCERNANT LA RESERVE FINANCIERE POUR LA 

PISTE CYCLABLE (RÉSOLUTION 2015-12-282)  

 

En vue de constituer la réserve financière, une taxe spéciale est imposée sur l’ensemble des 

immeubles imposables de l’ensemble du territoire de la Ville, en fonction de leur valeur imposable. 

 

➢ 0,00 $ par 100 $ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur l’ensemble du 

territoire de la Ville selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur 

pour l'année 2024. 

 

 

Article 5 TAXE SPÉCIALE CONCERNANT LA RESERVE FINANCIÈRE POUR LE 

CENTRE MULTIFONCTIONNEL (RÉSOLUTION 2020-12-430) 

 

En vue de constituer la réserve financière, une taxe spéciale est imposée sur l’ensemble des 

immeubles imposables de l’ensemble du territoire de la Ville, en fonction de leur valeur imposable. 

 

➢ 0,00 $ par 100 $ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur l’ensemble du 

territoire de la Ville selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur 

pour l'année 2024. 

 

 

Article 6 SERVICES MUNICIPAUX 

 

Article 6.1 COMPENSATIONS POUR SERVICES MUNICIPAUX 

 

Afin de pourvoir aux dépenses de la cueillette et de la disposition des ordures, de la récupération et 

des matières organiques, de l'entretien des réseaux d'aqueduc et d'égout ainsi qu'à l'exploitation des 

équipements d'assainissement des eaux usées, il est imposé et prélevé une compensation établie 

selon la catégorie d'usagers par logement et/ou par local. La liste des tarifs par catégorie d'usagers 

est jointe en annexe (voir annexe 1 et annexe 2) au présent règlement et en fait partie intégrante. 

 

Article 6.2  TARIFICATION POUR LA CUEILLETTE, LE TRANSPORT ET LA 

DISPOSITION DES ORDURES POUR LES CHALETS ET LES MAISONS 

DE VILLEGIATURE 

 

Malgré de ce qui précède, pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures des chalets et 

des maisons de villégiature, le service est offert du 15 mai au 15 novembre de chaque année selon 

la tarification établie à l’Annexe 1 pour la catégorie « Chalets et maisons de villégiature » et selon 

la fréquence et l’horaire établie par la Ville. 

 



 

Par contre, la Ville n’offre aucun service de cueillette, de transport et de disposition des matières 

résiduelles des chalets et maisons de villégiature aux endroits énumérés ci-dessous sur le territoire 

de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. En conséquence, aucun tarif ne sera chargé aux propriétaires 

de ces immeubles. 

 

- Route Lessard ;  

- Rang Saint-Jean ;  

- Rang de la Petite-Montagne, de l’intersection de la route Baptiste-Maheu jusqu’au 996, 

rang de la Petite-Montagne inclusivement ; 

- Rang du Village-Marie, de l’intersection de la route Baptiste-Maheu jusqu’au 888, rang du 

Village-Marie inclusivement ;  

- Rang du Village-Marie (rang Sainte-Marie) ; 

- Route Saint-Alexandre, à l’exception du 408 au 411, route Saint-Alexandre ;  

- Chemin de Desserte de L’Assomption Nord, du 625, chemin de Desserte de L’Assomption 

Nord jusqu’à la fin du chemin municipal ;  

- Rang l’Assomption Sud, du 1605, rang l’Assomption Sud jusqu’à la limite territoriale de 

Beauceville ;  

- Rang de la Fourche-à-François ; 

- Route Calway, à partir du 1000, route Calway jusqu’à la route 276 ; 

 

 

Article 6.3  COMPENSATION POUR LES RÉSIDENCES POUR PERSONNES AGÉES   

 

Malgré ce qui précède, la compensation applicable pour les résidences pour personnes âgées qui 

remplissent certaines conditions s’établit comme suit pour chacune des unités : 

 

100 $ pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures ; 

78 $ pour les services d’aqueduc ; 

58 $ pour les services d’égouts. 

 

Pour être considérées, les résidences pour personnes âgées doivent répondre aux conditions 

suivantes : 

-  être certifiées auprès du ministère de la Santé et des services sociaux, selon les normes 

et critères que l’on retrouve dans le Règlement sur les conditions d’obtention d’un 

certificat de conformité et les normes d’exploitation d’une résidence privée pour 

aînés ; 

- compter un minimum de 40 unités de chambres et de logements ; 

-  avoir un service de cuisine commune à l’intérieur du bâtiment. 

 

 

Article 7 COMPENSATIONS POUR L’ARTICLE 204 – PARAGRAPHES 5, 10 ET 11 DE 

LA LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE 

 

Il est imposé et prélevé une compensation annuelle équivalente au montant total des sommes qui 

seraient dues par l’application des taux de taxes municipales, des compensations ou des modes de 

tarification sur tout immeuble visé par le paragraphe 5 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité 

municipale.  

 

Il est imposé et prélevé une compensation annuelle de 0,60 $ par 100$ de la valeur de l’immeuble 

sur tout immeuble visé par les paragraphes 10 et 11 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité 

municipale. 

 

 

Article 8 VIDANGE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES BOUES DE FOSSES 

SEPTIQUES 

 

Afin de pourvoir aux modalités financières exigées par la MRC Beauce-Centre à l’égard de sa 

compétence relativement à l’application du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux 

usées des résidences isolées (Q-2, r.22), il est imposé et prélevé dans le secteur non desservi par le 

réseau d’égouts municipal, une compensation annuelle qui s’établit comme suit : 

 

    pour une résidence unifamiliale : 135 $ pour l’année 2024 

    pour un chalet : 67,50 $ pour l’année 2024      

 

 

 



 

Article 8.1  VIDANGE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES INSTALLATIONS 

SEPTIQUES HYDRO-KINETIC, FOSSES DE RÉTENTION OU AUTRES 

INSTALLATIONS DE CE GENRE 

 

Une compensation annuelle sera imposée et prélevée dans le secteur non desservi par le réseau 

d’égouts municipal lorsque qu’un immeuble possède une installation septique Hydro-Kinetic, une 

fosse de rétention ou une autre installation de ce genre.  

 

- pour Hydro-Kinetic, fosse de rétention ou autres         30,38 $ pour l’année 2024 

 

Les frais de vidange, transport et traitement des installations septiques Hydro-Kinetic, des fosses 

de rétention ou autres installations de ce genre seront facturés au propriétaire selon le coût réel de 

la facture.  

 

 

Article 9 SITUATIONS PARTICULIÈRES / AJUSTEMENTS       

 

9.1 Démolition ou incendie d’un immeuble 

 

La municipalité n'effectuera pas d'ajustement pour les compensations sauf dans les cas d'une 

démolition, d'un incendie rendant l'immeuble inhabitable ou d'une désaffectation de l'immeuble. 

Le propriétaire doit demander les permis et autorisations nécessaires au service de l’urbanisme de 

la Ville et indiquer la date à laquelle cette désaffectation prend effet, laquelle date ne peut être 

antérieure à celle de l'avis. 

 

9.2 Modification du contenant 

 

Pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures, dans le cas d’une modification du 

contenant utilisé pour l’usage commercial administratif ou institutionnel, le propriétaire devra 

aviser la Ville par écrit lorsque le contenant sera remplacé, et ce, dans un délai de trente (30) jours. 

Cet avis devra indiquer la capacité du nouveau contenant ainsi que la date de modification. Suite à 

une vérification, la Ville modifiera la tarification à compter de la date de modification du contenant, 

laquelle date ne peut être antérieure à celle de l’avis. 

 

9.3 Changement d’occupation d’un local commercial (Aqueduc et égouts) 

 

Pour la tarification pour les services d’aqueduc et d’égouts, dans le cas où un local commercial 

devient inoccupé, le propriétaire devra demander le changement d’occupation en s’adressant au 

service de l’urbanisme et de l’environnement de la Ville et remplir le formulaire prévu à cette fin.  

Seul les commerces de catégories 1 à 4 de l’Annexe 2 sont visés par cette démarche.  

 

L’ajustement de la tarification de ces services ne se fera qu’après une période de 90 jours suivant 

la date de délivrance d’un certificat d’occupation conforme, le tout tel qu’indiqué dans le 

Règlement relatif aux permis et certificats ainsi qu’à l’administration des règlements d’urbanisme 

no 629-15. La tarification minimale applicable pour un local inoccupé apparaît à l’Annexe 2  

Commerce, catégorie 2 – Local vacant. 

 

Le propriétaire devra déposer une nouvelle demande dans un délai de 30 jours suivant toute 

nouvelle occupation du local et la tarification de ces services sera applicable à compter de la 

nouvelle occupation. Si cette procédure n’est pas respectée, le propriétaire sera passible d’une 

amende de 1000$. 

 

 

Article 10  TAXES COURS D’EAU  

 

Il est imposé et prélevé une taxe pour couvrir les dépenses d’entretien des cours d’eau effectuées 

sous la surveillance de la MRC Beauce-Centre au cours de l’année 2024 conformément à la 

répartition des coûts établis par la MRC Beauce-Centre et du règlement en vigueur de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

 

Article 11  ÉCHÉANCE DES TAXES FONCIÈRES ET DES COMPENSATIONS 

 

Toutes les taxes foncières imposées en vertu du présent règlement, de même que les compensations 

sont payables en six (6) versements égaux si le total du compte de taxes excède 300 $, de la façon 

suivante : 

 

 



 

➢ le premier versement étant dû le 14 mars 2024 ; 

➢ le deuxième versement, le 18 avril 2024 ; 

➢ le troisième versement, le 23 mai 2024 ; 

➢ le quatrième versement, le 11 juillet 2024 ; 

➢ le cinquième versement, le 12 septembre 2024 ; 

➢ le sixième versement, le 24 octobre 2024. 

 

 

Article 12  ÉCHÉANCES SUITE À UNE MODIFICATION DU RÔLE 

 

Suite à une modification du rôle, un compte de taxes est envoyé à chaque propriétaire concerné. 

 

Ce compte est payable selon les modalités suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 13  ÉCHÉANCE DE LA TAXE SUR LES COURS D’EAU 

 

La taxe imposée pour le recouvrement des dépenses d’entretien de cours d’eau est payable en un 

seul versement dans les trente (30) jours suivant l’envoi du compte de taxes. 

 

 

Article 14  TAUX ET ÉCHÉANCE SUR LES DROITS DE MUTATION 

 

Les taux imposés pour les droits de mutation sont ceux prévus, entre autres, à l’article 2 de la Loi 

concernant les droits sur les mutations immobilières et se définissent comme suit :  

 

0,5 % Sur la tranche de la base d’imposition prévue au paragraphe 1 de l’alinéa 1 à l’article 2 

1,0 % Sur la tranche de la base d’imposition prévue au paragraphe 2 de l’alinéa 1 à l’article 2 

1,5 % Sur la tranche de la base d’imposition prévue au paragraphe 3 de l’alinéa 1 à l’article 2 

sans excéder 552 300 $ 

2 % Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 552 300 $ sans excéder 1 104 700 $; 

2,5 % Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 1 104 700 $; 

 

La taxe imposée pour le droit de mutation est exigible à compter du trente et unième jour suivant 

l’envoi d’un compte. 

 

 

Article 15   IMPOSITION ET ÉCHÉANCE D’UN DROIT SUPPLÉTIF AU DROIT DE 

MUTATION 

 

Un droit supplétif au droit de mutation doit être payé à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce dans 

tous les cas où survient le transfert d’un immeuble situé sur son territoire et où une exonération la 

prive du paiement du droit de mutation à l’égard de ce transfert. 

 

Les modalités applicables au droit supplétif sont celles prescrites aux articles 20.1 à 20.8 de la Loi 

concernant les droits de mutations immobilières.   

 

La Loi concernant les droits de mutations immobilières fixe le montant des droits supplétifs en 

fonction des valeurs transférées :  

 

 

 

Montant total du 

compte de taxes 

Modalités de paiement 

 

Moins de 300 $ Payable dans les trente (30) jours suivant l’envoi du compte 

 

Plus de 300 $ Payable selon les échéances restantes dans l’année prévues à 

l’article 11 du présent règlement.  

 

OU 

 

Payable en quatre (4) versements mensuels égaux jusqu’à un 

délai maximal de cent vingt jours (120) jours. 

 



 

Valeur de la propriété  Montant à payer 

Immeuble de moins de 5000 $ Aucun droit 

Immeuble de 5 000 $ à moins de 40 000 $ Droit supplétif égal au droit de mutation (0,5 %)  

Immeuble de 40 000 $ et plus 200 $ 

 

Le droit supplétif au droit de mutation est exigible à compter du trente et unième jour suivant 

l’envoi d’un compte. 

 

 

Article 16  INTÉRÊTS 

 

Le taux annuel de toutes les taxes, compensations et droits de mutation et supplétifs impayés à leur 

échéance sera déterminé par une résolution du conseil municipal. 

 

 

Article 17  PÉNALITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article 250.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, le taux de la 

pénalité du principal impayé par mois complet de retard imposée sur toutes les taxes, 

compensations et droits impayés sera déterminé par une résolution du conseil municipal. 

 

 

Article 18  FRAIS D’ADMINISTRATION 

 

En cas de paiement effectué par « chèque sans provision », le propriétaire se verra facturer un 

montant additionnel de trente-cinq dollars (35 $), et ce, pour chacun des chèques retournés par 

l’institution financière.  

 

Les frais supplémentaires suivants, encourus pour la perception d’un compte, seront en plus 

payables par le contribuable : 

 

 Frais de poste : selon le tarif en vigueur 

 Frais d’avis : 10 $ 

 Frais de mandat : 15 $ 

 Honoraires de perception : frais réels encourus 

 

 

Article 19  EXIGIBILITÉ 

Il est décrété que toute taxe ou compensation imposée et prélevée en vertu du présent règlement est 

exigible du propriétaire de l'immeuble. 

 

 

Article 20  ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication conformément à la loi. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.5 Taux d’intérêts et pénalités sur les taxes à payer  

 

Résolution no 2024-01-06 

 

Attendu que le Règlement 696-23 décrétant l’imposition des taxes foncières et la tarification des 

services pour l’année 2024 a été adopté à la séance du 15 janvier 2024 ;  

 

Attendu que l’article 481 de la Loi sur les cités et villes permet au conseil de fixer un taux d’intérêt 

autre par résolution ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

Que le taux d’intérêt annuel du Règlement 696-23 décrétant l’imposition des taxes foncières et la 

tarification des services pour l’année 2024 soit fixé à 8 %, sur toutes les taxes, compensations et 

droits de mutation et supplétifs impayés à leur échéance. 

 

 

 



 

Que le taux de la pénalité du Règlement 696-23 décrétant l’imposition des taxes foncières et la 

tarification des services pour l’année 2024 soit fixé à 0,5 % du principal impayé par mois complet 

de retard, jusqu’à concurrence de 5 % par année, et qu’il soit imposé sur toutes les taxes, 

compensations et droits impayés. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

2.6 Dépôt d’une lettre de démission d’un membre du conseil municipal 

 

Tel que requis par les articles 316 et 333 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités, la lettre de démission d’un membre du conseil doit être déposée à la première séance 

du conseil qui suit sa transmission.  

 

La lettre de démission de monsieur Sylvain Gilbert, conseiller au district no 2, reçue le 21 décembre 

2023, est déposée. 

 

La vacance au poste de conseiller au district no 2 a été constatée.  

 

 

2.7 Date du scrutin de l’élection partielle  

 

Résolution no 2024-01-07 

 

Attendu la démission de monsieur le conseiller Sylvain Gilbert au poste de conseiller au district 

no 2 ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

Qu’une élection partielle soit prévue et que la date du scrutin soit fixée au dimanche 24 mars 2024. 

La période de dépôt des candidatures est prévue du 9 février au 23 février. Le vendredi 23 février, 

le bureau sera ouvert de 9h à 16h30 de façon continue. 

 

Les communications et avis publics seront diffusés dans le journal Beauce Média, le bulletin 

municipal Les Joselois, le site internet de la Ville et la page Facebook. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

2.8  Résiliation des résolutions concernant l’utilisation du vote par correspondance  

 

Résolution no 2024-01-08 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adopté les résolutions nos 2021-06-186, 

2021-06-187 à la séance ordinaire du 14 juin 2021 et la résolution no 2022-02-29 à la séance 

ordinaire du 14 février 2022 afin que certains électeurs puissent voter par correspondance ;  

 

Attendu qu’en vertu des dispositions de l’article 659.4 de la Loi sur les élections et les référendums 

dans les municipalités, une résolution doit être adoptée afin de résilier toute résolution antérieure 

concernant l’utilisation du vote par correspondance ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

De résilier les résolutions nos 2021-06-186, 2021-06-187 et 2022-02-29 afin de ne plus utiliser le 

vote par correspondance pour toute personne inscrite sur la liste électorale ou référendaire comme 

électeur ou personne habile à voter à un autre titre que celui de personne domiciliée lors de tout 

scrutin.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

2.9 Participation des membres du conseil à différents comités 

 

Résolution no 2024-01-09 

 

Attendu que les membres du conseil s’impliqueront dans les différents comités ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :   



 

 

Que les membres du conseil représentent la Ville dans certains comités, tels que décrits dans le  

tableau suivant :    

 

Répartition des comités des membres du conseil municipal  

de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

 

 

* Le membre du conseil attitré au comité de la bibliothèque est autorisé à réclamer des frais de 

déplacement pour la rencontre annuelle du Réseau BIBLIO du Québec selon le règlement 645-16 

sur la tarification des activités et de certains biens et services municipaux de la Ville de Saint-

Joseph-de-Beauce.   

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comités réguliers 
Membres du conseil 

responsables 

Responsable  

à l’interne 

Comité finances Serge Vachon Simon Leclerc 

Comité environnement et embellissement Jocelyn Gilbert 

Michel Doyon 

Normand Boutin 

Gabriel Côté 

André Lambert 

Marie-André Roy 

Ententes intermunicipales  Serge Vachon Simon Leclerc 

C.A. Chambre de commerce Michel Doyon  

C.A. Office municipal de l’habitation (OMH) 

 

Michel Doyon 

Pierre-Olivier Boivin 
 

C.A. Association de gestion et développement (AGDI) Serge Vachon (maire 

d’office) 

Jocelyn Gilbert 

 

Comité santé et sécurité au travail Normand Boutin Marie-Andrée Roy 

Comité sécurité routière Jocelyn Gilbert  

Éric Blanchette-Ouellet 
Alain Busque 

Comité consultatif d’urbanisme Jocelyn Gilbert 

Michel Doyon 
Gabriel Côté 

Comité Politique Famille-Aînés (MADA) Jocelyn Gilbert 

Normand Boutin 
André Lambert 

Comité bibliothèque * Éric Blanchette-Ouellet Sabrina Paré 

C.A. du Musée Marius-Barbeau et C.A. de la Société du 

Patrimoine des Beaucerons 
Éric Blanchette-Ouellet André Lambert 

Comité ville intelligente Éric Blanchette-Ouellet 

Pierre-Olivier Boivin 
Marie-Andrée Roy 

Comité de gestion des actifs municipaux Pierre-Olivier Boivin Karl LeBlanc 

Comité temporaire pour les sentiers de ski de fond, 

raquette et piste cyclable 

Michel Doyon 

Normand Boutin 

Pierre-Olivier Boivin 

André Lambert 

 

Comité de l’hôtel de ville Serge Vachon 

Michel Doyon 

Normand Boutin 

Simon Leclerc 

Comité de démolition Pierre-Olivier Boivin 

Normand Boutin 

Éric Blanchette-Ouellet 

Gabriel Côté 

Comités AD HOC 
Membres du conseil 

responsables 

Responsable  

à l’interne 

Remplacement de la flotte de véhicules Jocelyn Gilbert 

Normand Boutin 
Karl LeBlanc 

Comité pour le projet de construction du Centre sportif Serge Vachon  

Michel Doyon 
André Lambert 

Comité « En route vers 2030 » Éric Blanchette-Ouellet 

Normand Boutin  

Pierre-Olivier Boivin 

André Lambert 



 

2.10  Achat de mobilier à l’hôtel de ville  

 

Résolution no 2024-01-10 

 

Attendu qu’il sera nécessaire d’acquérir du mobilier pour l’hôtel de ville situé au 843, avenue du 

Palais à Saint-Joseph-de-Beauce ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 
De procéder à l’acquisition de bureaux, mobilier, tables pour les salles du conseil, de réunion et 

de repos pour un montant approximatif de 54 601 $ taxes incluses à l’entreprise EMBLM selon 

leur offre de services du 12 décembre 2023. 

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 691-23 décrétant une dépense de 

2 785 000 $ et un emprunt de 2 785 000 $ pour des travaux de rénovation de l’hôtel de ville. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

 

Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 

le trente et un décembre deux mille vingt-trois (31-12-2023) a été déposée. Un montant total de 

neuf cent quatre-vingt-onze mille six cent soixante-seize dollars et cinquante-six cents 

(991 676.56 $) a été payé dont une somme de cent soixante mille six cent vingt-trois dollars et 

cinquante-quatre cents (160 623.54 $) payée par prélèvements automatiques (12 567 à 12 601), 

d’une somme de huit cent un mille sept cent quatre-vingt-dix-huit dollars et vingt-cinq cents 

(801 798.25 $) (518 477 à 518 647) par dépôt direct et des chèques numérotés de 26 007 à 26 017 

pour un montant de vingt-neuf mille deux cent cinquante-quatre dollars et soixante-dix-sept cents 

(29 254.77 $). Aucun chèque n’a été annulé.  

 

Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

(engagements) est également déposé. 

 

 

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

 

Résolution no 2024-01-11 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  

 

    Montant initial 

Mandats 

supplémen- 

taires 

Montant  

taxes incluses 

3.2.1 

2023-12-323 Réparation du camion #39 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement non 

affecté. 

Les Camions Gilbert / Factures # 56454 et 56464 /  

Paiement #1  

         63 236,25  $           43 115.63  $  

3.2.2 

2022-08-188 (22-560) Honoraires professionnels en 

architecture et en ingénierie pour la préparation des plans 

et devis et la surveillance des travaux de rénovation de 

l'hôtel de ville 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement pour 

l'hôtel de ville et l'excédent de fonctionnement non affecté 

(ADM-003583)  

Roy Jacques Darisse Architecte Inc. / Facture 145-22 #9/ 

Paiement #8 

       193 847,85  $             9 347,47  $  

3.2.3 

2023-06-169 Contrat pour la réalisation d'études 

géotechniques et de caractérisation des sols pour le rang 

L'Assomption Nord 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement non 

affecté. (ADM-003722) 

LEQ / Facture #045328 / Paiement #2 / Final 

         25 985,50  $             5 173,88  $  



 

3.2.4 

2022-08-194 Contrat 22-567-G - Achat d'équipements pour 

l'aménagement d'une patinoire extérieure multisport 

Dépense payée à même la subvention et l'excédent de 

fonctionnement non affecté. (ADM-003580) 

Omni-Tech Sports / Facture # 985 / Paiement #1 

         99 513,00  $           77 175,62  $  

3.2.5 

2023-06-170 Mandat d'honoraires professionnels en 

ingénierie pour le contrôle qualitatif des sols et matériaux 

pour le projet de prolongement de la rue Goulet 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement affecté à 

l'aqueduc et les égouts domestique et pluvial. (ADM-003723) 

Englobe corp. / Facture # 00156005 / Paiement #5 

         25 001,01  $                649,84  $  

3.2.6 

2023-06-165 (23-591) Travaux de prolongement du Parc 

Industriel 

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 670-20 

décrétant une dépense de 3 300 000$ et un emprunt de 

3 300 000$ 

Giroux & Lessard Ltée / Facture # 011224 / Paiement #2 

    1 117 718,50  $         941 354,41  $  

3.2.7 

2023-05-136 - Travaux de rénovation de l'hôtel de ville 

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 691-23 

décrétant une dépense de 2 785 000 $ et un emprunt de 

2 785 000 $ pour des travaux de rénovation de l'hôtel de ville 

ainsi que la subvention de PRACIM d'un montant maximum de 

1 983 800$ 

Les Constructions A. Carrier inc. / Facture #006169 / 

Paiement #4 

    2 735 485,20  $         258 394,96  $  

3.2.8 

2022-04-106 - Acquisition d'un camion d'incendie de type 

autopompe neuf 

Dépense payé à même le règlement d'emprunt 682-22 décrétant 

une dépense de 800 000$ et un emprunt de 800 000$ pour 

l'acquisition de véhicules. (ADM-003512) 

Techno-Feu inc. / Facture # BV10013442 / Paiement final 

       866 778,65  $         866 778,64  $  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3.3 États des résultats au 31 décembre 2023 

 

Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 31 décembre 2023 déposés par le directeur 

général et trésorier-adjoint sont présentés par le maire et indique des revenus de douze millions 

trois cent soixante-neuf mille cinq cent quarante-cinq dollars (12 369 545 $) et des dépenses de 

l’ordre de dix millions quatre cent seize mille six cent cinquante-cinq dollars (10 416 655 $). 

 



 

3.4 Promesse de vente et d’achat du lot 6 568 330 du Cadastre du Québec  

 

Résolution no 2024-01-12 

 

Attendu que l’entreprise Granit Signature inc. souhaite procéder à l’acquisition du terrain connu et 

désigné comme étant le lot 6 568 330 du Cadastre du Québec d’une superficie approximative de 

8 592.90 mètres carrés et situé en bordure de l’avenue J.-A.-Doyon à Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu qu’une promesse de vente et d’achat doit être convenue entre les parties fixant les 

conditions de vente ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu : 

 

D’autoriser la vente du terrain connu et désigné comme étant le lot 6 568 330 du Cadastre du 

Québec d’une superficie approximative de 8 592.90 mètres carrés et situé en bordure de l’avenue 

J.-A.-Doyon à Saint-Joseph-de-Beauce à l’entreprise Granit Signature inc. 

 

Que le prix de vente corresponde à une somme approximative de quarante-six mille deux cent 

quarante-six dollars et soixante cents (46 246.60$) plus les taxes applicables. 

 

D’autoriser le directeur général à signer la promesse de vente et d’achat du terrain situé en bordure 

de l’avenue J.-A.-Doyon aux conditions prévues à ladite promesse. 

 

D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 

signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 

habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente 

résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.5 Promesse de vente et d’achat du lot 6 524 146 du Cadastre du Québec 

 

Résolution no 2024-01-13 

 

Attendu qu’il est nécessaire de déterminer l’acquéreur pour l’acquisition du terrain no 1 du 

développement Goulet, soit le lot 6 524 146 du Cadastre du Québec ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu : 

 

D’autoriser la vente du terrain connu et désigné comme étant le lot 6 524 146 du Cadastre du 

Québec et correspondant au 247, rue de la Grange à Saint-Joseph-de-Beauce à M. Michaël Busque. 

 

Que le prix de vente corresponde à une somme approximative de quatre-vingt-cinq mille quatre 

cent soixante-dix-sept dollars et soixante-huit cents (85 477.68 $) plus les taxes applicables. 

 

D’autoriser le directeur général à signer la promesse de vente et d’achat du terrain situé au 247, rue 

de la Grange à Saint-Joseph-de-Beauce aux conditions prévues à ladite promesse. 

 

D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 

signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 

habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente 

résolution. 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce rembourse l’acompte de Mme Catherine Allaire et M. Carl 

Roussin au montant de 17 095.54 $ versé le 15 juin 2023, avec intérêts au taux légal à compter du 

15 juin 2023. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3.6  Vente du terrain situé sur la 173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce - Lot 5 760 429 ptie du 

Cadastre du Québec (lot projeté 6 607 094) 

 

Résolution no 2024-01-14 

 

Attendu que des propositions ont été demandées pour la vente du terrain situé sur la route 173 Sud 

et portant le numéro de lot 5 760 429 ptie du Cadastre du Québec (lot projeté 6 607 094) 

(demande de prix 23-606 et résolution no 2023-10-255) ;  

 

Attendu que deux (2) propositions ont été reçues, soit : 

 

 Montant proposé au  

pied carré (sans les taxes) 

Au montant total de 

(taxes incluses) 

SRC Habitation inc. 5.15 $ 168 438.38 $ 

Constructions Rancourt & Fils inc. 3.62 $ 118 424.25 $ 

 

Attendu que la proposition de l’entreprise SRC Habitation inc. au montant de cent soixante-huit 

mille quatre cent trente-huit dollars et trente-huit cents (168 438.38 $) taxes incluses étant la plus 

haute proposition conforme aux exigences de la demande de prix ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

D’octroyer la vente du terrain situé sur la route 173 Sud et portant le numéro de lot 5 760 429 ptie 

du Cadastre du Québec (lot projeté 6 607 094) d’une superficie de 28 432.87 pieds carrés 

(2 641.5 mètres carrés) à SRC Habitation inc. au montant de cent soixante-huit mille quatre cent 

trente-huit dollars et trente-huit cents (168 438.38 $) taxes incluses suite à la demande de prix 

23-606. 

 

D’autoriser le directeur général à signer la promesse de vente et d’achat du terrain situé sur la route 

173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce aux conditions prévues à ladite promesse. 

 

 

D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 

signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 

habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente 

résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3.7 Contrat de travail du directeur général 

 

Résolution no 2024-01-15 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :    

 

Que le conseil municipal détermine l’augmentation de salaire du directeur général au taux de 

3.25 % à partir du 1er janvier 2024 tel que prévu à l’article 6.01 du contrat de travail du directeur 

général.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.8  Révision budgétaire 2023 de l’Office municipal d’habitation 

 

Résolution no 2024-01-16 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :    

 

D’accepter le budget révisé de l’Office municipal d’habitation (O.M.H.) de Saint-Joseph-de-

Beauce pour l’année 2023. 

 

Les revenus du budget cumulatif sont de trois cent vingt-cinq mille six cent quatorze dollars 

(325 614 $), les dépenses du budget cumulé sont de sept cent quatre-vingt-deux mille cent quatre-

vingt-un dollars (782 181 $) et le déficit est de quatre cent cinquante-six mille cinq cent soixante-

sept dollars (456 567$).  

 

 



 

En conséquence, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce accepte de payer 10 % du nouveau déficit 

d’exploitation, soit un montant de quarante-cinq mille six cent cinquante-sept dollars (45 657 $).  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.9 Budget 2024 de l’Office municipal d’habitation Beauce-Etchemin 

 

Résolution no 2024-01-17 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :    

 

D’accepter le budget de l’Office municipal d’habitation (OMH) pour les ensembles immobiliers 

nos 1190 et 1664 de Saint-Joseph-de-Beauce pour l’année 2024. Les revenus sont de trois cent 

quarante-trois mille sept cent dix-neuf dollars (343 719 $), les dépenses sont de huit cent trente-

huit mille quatre-vingt-dix-huit dollars (838 098 $) et le déficit d’exploitation est de quatre cent 

quatre-vingt-quatorze mille trois cent soixante-dix-neuf dollars (494 379 $). De plus, la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce acceptera de payer 10 % du déficit d’exploitation, soit un montant de 

quarante-neuf mille quatre cent trente-sept dollars (49 437 $).  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.1 Adoption du règlement 617-4-23 modifiant le Règlement de lotissement 617-14 visant à 

remplacer la notion de « terrain » et à modifier certaines normes minimales relatives au 

lotissement 

 

Résolution no 2024-01-18 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 

doit modifier Règlement de lotissement, en concordance avec le Schéma d’aménagement et de 

développement révisé (SADR) de la MRC Beauce-Centre ; 

 

Attendu que le conseil souhaite ajouter des normes minimales relatives au lotissement pour les lots 

où sont situés des usages autres que résidentiels ; 

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le Règlement de lotissement numéro 617-14 doit être 

modifié ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 11 décembre 2023 et que 

le projet de règlement a été déposé à la même séance ; 

 

Attendu que le projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du 11 décembre 2023 ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 8 janvier 2024 à 18h30 au Centre 

Frameco ; 

 

Attendu que certaines modifications ont été apportées au projet de règlement concernant la 

concordance de la notion de « terrain » ; 

 

Attendu que le présent projet de règlement ne comprend pas de dispositions susceptibles 

d’approbation référendaire et n’a pas à être soumis à l’approbation des personnes habiles à voter ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu : 

 

Que le règlement suivant soit adopté : 

 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement 617-4-23 modifiant le Règlement de lotissement 617-14 visant à remplacer la notion 

de « terrain » et à modifier certaines normes minimales relatives au lotissement ». 



 

ARTICLE 2 Remplacement de la notion de « terrain » du Règlement de lotissement 

numéro 617-14 

 

Le règlement de lotissement numéro 617-14 est modifié par le remplacement de l’utilisation du 

terme « terrain » par le terme « lot » aux emplacements suivants : 

- Table des matières : titre du chapitre 3, titres des articles 25, 26 et 27, chapitre 5, titres 

des articles 43, 44, 45, 46 et 47 

- Article 4, en plus d’abroger les termes « ou d’un terrain » et « ou terrain » au 

paragraphe 3 

- Article 18, à l’exception du terme « terrain de jeux » du paragraphe 1 et 3 

- Article 19, à l’exception du terme « terrain de jeux » du paragraphe 5 et 6 

- Article 20 

- Article 21 

- Article 22, en plus d’abroger les termes « ou d’un terrain » du paragraphe 1, 2 et 3 

- Article 24 

- Article 25 

- Article 26 

- Article 27 

- Article 28 

- Article 32 

- Article 42 

- Article 43 

- Article 44 

- Article 45 

- Article 46 

- Article 47  

- Article 48 

 

 

ARTICLE 3 Dimensions minimales d’un terrain construit ou destiné à la construction pour 

un usage principal, situé à l’extérieur d’un corridor riverain 

 

L’article 25 du Règlement de lotissement numéro 617-14 est modifié par le remplacement du titre 

par ce qui suit : 

 

« Dimensions minimales d’un lot situé à l’extérieur d’un corridor riverain ». 

 

La première phrase du même article est remplacée par ce qui suit : 

 

« Les dimensions minimales d’un lot situé à l’extérieur d’un corridor riverain sont indiquées au 

Tableau 1 selon la desserte en services d’aqueduc et d’égout. » 

 

Le titre du TABLEAU 1 du même article est modifié par ce qui suit : 

 

« DIMENSIONS MINIMALES D’UN LOT SITUÉ À L’EXTÉRIEUR D’UN CORRIDOR 

RIVERAIN » 

 

 

ARTICLE 4 Dimensions minimales d’un terrain construit ou destiné à la construction pour 

un usage principal, situé à l’intérieur d’un corridor riverain 

 

L’article 26 du Règlement de lotissement numéro 617-14 est modifié par le remplacement du titre 

par ce qui suit :  

 

« Dimensions minimales d’un lot situé à l’intérieur d’un corridor riverain ». 

 

La première phrase du même article est remplacée par ce qui suit : 

 

« Les dimensions minimales d’un lot situé à l’intérieur d’un corridor riverain sont indiquées au 

Tableau 1 selon la desserte en services d’aqueduc et d’égout. » 

 

Le titre du TABLEAU 1 du même article est modifié par ce qui suit : 

 

« DIMENSIONS MINIMALES D’UN LOT SITUÉ À L’INTÉRIEUR D’UN CORRIDOR 

RIVERAIN » 

 

 



 

ARTICLE 5 Dimensions minimales d’un lot situé à l’intérieur d’un corridor riverain dont 

le bassin versant est inférieur à 20 kilomètres carrés 

 

L’article 26.1 « Dimensions minimales d’un lot situé à l’intérieur d’un corridor riverain dont le 

bassin versant est inférieur à 20 kilomètres carrés » est ajouté au Règlement de lotissement numéro 

617-14 et est libellé comme suit :  

 

26.1 Dimensions minimales d’un lot situé à l’intérieur d’un corridor riverain dont le bassin 

versant est inférieur à 20 kilomètres carrés   

 

Les dimensions prévues à l’article 26 ne s’appliquent pas aux cours d’eau ayant un bassin versant 

inférieur à 20 kilomètres carrés et qui sont identifiés au présent article. Toutefois, pour les lots 

situés dans un corridor riverain des cours d’eau ayant un bassin versant inférieur à 20 kilomètres 

carrés ceux-ci doivent respecter les dimensions suivantes.  

 

Malgré l’article 26, les dimensions particulières du tableau 3 s’appliquent aux lots situés dans un 

corridor riverain des cours d’eau ayant un bassin versant inférieur à 20 kilomètres carrés figurant 

au tableau 4 et aux cartes 1 et 2 en annexe 1.  

 

Tableau 3 - Dimensions minimales d’un lot situé à l’intérieur d’un corridor riverain dont 

le bassin versant est inférieur à 20 kilomètres carrés   

 

Type de service 

d’aqueduc ou 

d’égout 

Largeur (m) Profondeur (m) Superficie (m2) 

Non desservi 

Lot adjacent 50 60 4000 

Lot non adjacent 50 - 3000 

Partiellement desservi 

Lot adjacent 30 60 2000 

Lot non adjacent 25 - 1500 

Desservi 

Lot adjacent - 45 - 

Lot non adjacent - - - 

 

Dans les cas où le lot se retrouve dans plus d’un corridor riverain, les dispositions les plus 

restrictives s’appliquent. 

 
Tableau 4 - Lots situés dans un corridor riverain des cours d’eau ayant un bassin versant 

inférieur à 20 kilomètres carrés 

 

No. Toponymie Municipalité 
Superficie du bassin 

versant (km2) 

4 s.o 

Saint-Joseph-de-Beauce 

1,26 

5 s.o 1,68 

6 s.o 3,57 

7 Ruisseau Doyon 9,12 

 

 

ARTICLE 6 Superficie minimale d’un terrain construit ou destiné à la construction situé à 

l’intérieur d’une zone à risque élevé d’érosion  

 

L’article 27 du Règlement de lotissement numéro 617-14 est modifié par le remplacement du titre 

par ce qui suit :  

 

« Superficie minimale d’un lot situé à l’intérieur d’une zone à risque élevé d’érosion » 

 

La première phrase du même article est remplacée par ce qui suit : 

 

« À l’intérieur d’une zone à risque élevé d’érosion identifiée au plan de zonage, la superficie 

minimale d’un lot est de 4 000 m². » 

 

ARTICLE 7 Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  



 

4.2 Adoption du règlement 615-8-23 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à ajouter 

certains éléments sur les îlots de chaleur, puis à modifier une affectation publique 

localisée en bordure de l’avenue du Palais par une affectation mixte  

 

Résolution no 2024-01-19 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 

doit modifier son Plan d’urbanisme, en concordance à l’amendement 2021, c. 7, a.8 ; 

 

Attendu que la municipalité souhaite modifier une affectation publique afin de consolider et 

dynamiser son noyau urbain ; 

 

Attendu qu’en raison des inondations de 2019, plusieurs lots sur l’artère principale ont été laissés 

vacants ;  

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le Plan d’urbanisme 615-14 doit être modifié ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 11 décembre 2023 et que 

le projet de règlement a été déposé à la même séance ; 

 

Attendu que le projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du 11 décembre 2023 ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 8 janvier 2024 à 18h30 au Centre 

Frameco ; 

 

Attendu qu’aucune modification n’a été apportée depuis le dépôt et l’adoption du projet de 

règlement ; 

 

Attendu que le présent projet de règlement ne comprend pas de dispositions susceptibles 

d’approbation référendaire et n’a pas à être soumis à l’approbation des personnes habiles à voter ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 

 

Que le règlement suivant soit adopté : 

 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement 615-8-23 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à ajouter certains éléments sur 

les îlots de chaleur, puis à modifier une affectation publique localisée en bordure de l’avenue du 

Palais par une affectation mixte ». 

 

 

ARTICLE 2 Modification de l’article 3.7 du Plan d’urbanisme no 615-14 

 

La numérotation de l’article 3.7 est remplacée par le numéro 3.8. 

 

 

ARTICLE 3 Création de l’article 3.7 du Plan d’urbanisme no 615-14 

 

L’article 3.7 du Plan d’urbanisme numéro 615-14 est créé et défini de la façon suivante : 

 

« 3.7 Ilots de Chaleur 

 

Puisque la ville a su contenir la grande majorité de son développement à l’intérieur des limites du 

périmètre d’urbanisation à travers le temps, c’est également à cet endroit que l’on retrouve les 

ilots de chaleurs les plus importants. 

 

Tel qu’on peut le voir sur la Carte 4 – Ilots de chaleur, les plus grands ilots de chaleur proviennent 

des zones industrielles, dont celles situées au sud entre la rivière Chaudière et la route 173, ainsi 

qu’au nord à l’entrée de la ville par la route 276. Ceci est dû au fait que ces milieux sont très 

minéralisés, possèdent peu d’espaces vert et que l’albédo des matériaux de toiture est plutôt faible. 



 

Les mêmes conclusions sont applicables aux bâtiments de grande surface que l’on retrouve sur le 

territoire, dont le centre commercial et les divers bâtiments institutionnels, tel que les écoles et le 

palais de justice. Les divers stationnements de grande surface contribuent également à ce 

phénomène. 

 

En ce qui concerne les milieux plus urbains, le développement du noyau villageois du XIXe siècle 

a eu comme influence de créer une trame urbaine plus compacte avec peu d’espace pour la 

végétation, ainsi que des rues locales plus étroites. De leur côté, les quartiers les plus récents se 

sont développés selon une trame plus organique ou étendue limitant les déplacements liés à la 

mobilité active et avec un faible souci de la conservation de la végétation, surtout en marge avant. » 

 

 

ARTICLE 4 Modification de l’article 6.6 du Plan d’urbanisme no 615-14 

 

L’article 6.6 du Plan d’urbanisme no 615-14 est modifié en ajoutant à la fin du paragraphe, la phrase 

suivante : 

 

 « […]. La Ville souhaite également porter une attention particulière aux divers phénomènes d’ilots 

de chaleur présents sur le territoire. » 

 

ARTICLE 5 Modification de l’article 6.6.1 du Plan d’urbanisme no 615-14 

 

L’article 6.6.1 du Plan d’urbanisme no 615-14 est modifié en ajoutant à la fin de l’article, l’élément 

suivant : 

 

« […] 

➢ Assurer un contrôle des ilots de chaleur en milieu urbain » 

 

 

ARTICLE 6 Modification de l’article 6.6.2 du Plan d’urbanisme no 615-14 

 

L’article 6.6.2 du Plan d’urbanisme no 615-14 est modifié en ajoutant à la fin de l’article, les 

éléments suivants : 

 

« […] 

➢ Adopter des normes permettant de réduire les ilots de chaleur des stationnements de 

grande surface ; 

➢ Diminuer les ilots chaleur causés par les parcs industriels ; 

➢ Favoriser la rétention de l’eau de pluie en milieu urbain ; 

➢ Favoriser les déplacements en mobilité active ; 

➢ Profiter des travaux de réfection de rues pour réfléchir à l’implantation d’espaces 

végétalisés. 

 

 

ARTICLE 7 Modification du Plan des grandes affectations du sol 

 

Le plan des grandes affectations du sol intitulé « Plan 1 – Plan des grandes affectations du sol » en 

annexe du Plan d’urbanisme numéro 615-14 est modifié de la façon suivante, le tout tel qu’illustré 

à l’annexe 1 du présent règlement afin de : 

 

a) Remplacer une partie de l’affectation publique située entre la rivière Chaudière et l’avenue 

du Palais par une affectation mixte (annexe 1). 

 

 

ARTICLE 8 Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

5.1 Demande de commandite  

 

Ce point est annulé. 

 

 

 

 



 

5.2 Demande d’aide financière pour l’organisation d’une activité d’initiation à la pêche   

 

Résolution no 2024-01-20 

 

Attendu que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire favoriser la participation de  

jeunes à des activités de plein air à caractère éducatif et sportif ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :   

 

Qu’une demande de subvention au montant de trois mille dollars (3 000 $) soit soumise au ministère 

des Forêts, de la Faune et des Parcs du Québec (MFFP) dans le cadre du Programme de soutien 

pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau (PSELCE) et du Programme Pêche en herbe de 

la Fondation de la faune du Québec pour la tenue d’une activité « Fête de la pêche ». Que la 

contribution de la Ville est estimée à 1 000 $. 

 

Que cette activité soit offerte gratuitement et aura lieu à la Rivère des Fermes à Saint-Joseph-des-

Érables lors de la fin de semaine du 7 au 9 juin 2024.   

 

Que le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, 

M. André Lambert soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous 

les documents utiles afin de donner plein effet à la présente.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.3 Demande d’aide financière au programme « Pour une pêche accessible » 

 

Résolution no 2024-01-21 

 

Attendu que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire favoriser l’accessibilité à la 

rivière Chaudière pour les activités de pêche ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :   

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise le dépôt d’une demande d’aide financière au 

Programme « Pour une pêche accessible » pour un montant de quinze mille dollars (15 000 $) pour 

le projet d’accessibilité à la rivière Chaudière pour la pêche estimé à trente mille dollars (30 000 $). 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confirme son engagement à payer sa part des coûts 

admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer tout 

dépassement de coûts généré par les travaux avant l’obtention d’une lettre d’annonce de la ministre. 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désigne M. André Lambert, directeur du service des loisirs, 

de la culture, des activités communautaires et touristiques comme personne autorisée à agir en son 

nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

6.1  Demande d’aide financière au Programme du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) 
– Aménagement d’une traverse sur l’avenue du Palais et d’un chemin universel 

 

Résolution no 2024-01-22 

 

Attendu que le Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) vise à 

soutenir financièrement les initiatives et les projets permettant d’améliorer la sécurité routière et 

ceux qui viennent en aide aux victimes de la route ;   

 

Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance des modalités d’application du 

Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) ;  

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 

obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet ;  

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire aménager une traverse sur l’avenue du 

Palais et d’un chemin universel près du secteur de la rue du Versant et reliant la piste cyclable ;  

 



 

Attendu que le projet est estimé à 103 680 $ plus taxes applicables, et que l’aide financière 

demandée au Ministère est de 82 944 $ ;   

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit autoriser le dépôt de la demande d’aide 

financière, confirmer sa contribution financière au projet et autoriser un de ses représentants à 

signer cette demande ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la présentation d’une demande d’aide financière 

pour l’aménagement d’une traverse sur l’avenue du Palais et d’un chemin universel près du secteur 

de la rue du Versant pour un montant approximatif de 103 680 $. Que la Ville contribue au projet 

pour un montant de 20 736 $. 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confirme son engagement à faire réaliser le projet 

admissible selon les modalités en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, 

l’aide financière sera résiliée; 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce certifie que M. Karl LeBlanc, directeur du service des 

travaux publics et de l’ingénierie, est dûment autorisé à signer tout document ou entente incluant 

la convention d’aide financière, si applicable, à cet effet avec la ministre des Transports et de la 

Mobilité durable. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

6.2  Demande d’aide financière au Programme du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) 

– La mobilité en toute sécurité 

 

Résolution no 2024-01-23 

 

Attendu que le Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) vise à 

soutenir financièrement les initiatives et les projets permettant d’améliorer la sécurité routière et 

ceux qui viennent en aide aux victimes de la route ;   

 

Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance des modalités d’application du 

Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR) ;  

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 

obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet ;  

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire sensibiliser les automobilistes à respecter 

les limites de vitesse dans des secteurs ciblés, assurer la sécurité des citoyens se déplaçant à pied 

ou à vélo et sécuriser les rues où habitent les jeunes familles ;   

 

Attendu que le projet est estimé à 24 410 $ plus taxes applicables, et que l’aide financière demandée 

au Ministère est de 19 528 $ ;   

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit autoriser le dépôt de la demande d’aide 

financière, confirmer sa contribution financière au projet et autoriser un de ses représentants à 

signer cette demande ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la présentation d’une demande d’aide financière 

pour son projet de mobilité en toute sécurité en achetant un afficheur de vitesse solaire, des bracelets 

lumineux, balises de vitesse et des délinéateurs de vitesse pour un montant approximatif de 

24 410 $. Que la Ville contribue au projet pour un montant de 4 882 $. 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confirme son engagement à faire réaliser le projet 

admissible selon les modalités en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, 

l’aide financière sera résiliée; 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce certifie que M. Alain Busque, directeur sécurité civile et 

incendie, est dûment autorisé à signer tout document ou entente incluant la convention d’aide 

financière, si applicable, à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité durable. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 



 

6.3 Activités spéciales du service des incendies – 2024 

 

Résolution no 2024-01-24 

 

Attendu que les employés du service des incendies participeront à plusieurs activités pour l’année  

2024, soit :   

 

1)  Collecte de la St-Vincent-de-Paul ou Guignolée ;  

2)  Collecte pour la Croix-Rouge si elle a lieu ;  

3)  Surveillance des activités de l’école secondaire Veilleux et de l’école D’Youville-Lambert ;  

4)  Participation au tournoi de Golf de Cambi s’il y a lieu ;  

5)  Arrosage de la patinoire du secteur des Boisés-Dulac et celle du Dek Hockey;  

6)  Participation aux activités de l’église, soit la marche du pardon et autres activités s’il y a lieu ;  

7)  Arrivée du Père Noël ou parade du Père Noël ;  

8)  Surveillance dans les rues lors de l’opération Halloween ;  

9)  Activités diverses en lien avec la prévention incendie, sécurité routière et civile ;  

10)  Entraînement intermunicipal et activités en lien avec les obligations du schéma de couverture 

d’incendie ;  

11) Les activités d’entraînement local du service de sécurité des incendies de la Ville et du 

programme de formation des pompiers ;   

12) Les activités en lien avec la piste cyclable pour assurer la sécurité des utilisateurs lors de 

rassemblements de groupes importants ;  

13)  Programme de numéros civiques dans le secteur rural ;  

14)  Activités en lien avec la fête du Travail (festival des Travailleurs et Courses et accélération de 

camions) ;  

15)  Entretien hivernal dans le secteur urbain de la piste cyclable et les pistes de ski de fond ;  

16) Autres activités demandées par les services des loisirs et des travaux publics de la Ville et 

autorisées par le directeur général.    

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

D’autoriser le service des incendies à participer aux activités susmentionnées.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

7.1 Appel d’offres 24-608 Vidange et disposition de boues des étangs 

 

Résolution no 2024-01-25 

 

Attendu que des travaux de vidange et de disposition des boues de étangs no 1 et no 3 situés au 

228, route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce au sont prévus;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu : 

  

De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 24-608) pour des travaux 

de vidange et de disposition des boues de étangs no 1 et no 3 situés au 228, route 173 Nord à Saint-

Joseph-de-Beauce et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par 

l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la Loi. 

  

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

7.2 Modification d’une condition de travail d’un employé 

 

Résolution no 2024-01-26 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu : 

 

Que le conseil modifie l’échelon salarial de l’employé no 30-90, chauffeur de machinerie lourde et 

journalier, selon les conditions de travail établies en fonction de la convention collective des cols 

bleus à l’échelon 5 à partir du 15 janvier 2024. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 



 

7.3  Rapport de subvention au Programme d’aide à la voirie locale volet Projets particuliers 

d'amélioration d'envergure ou supramunicipaux (PPA-ES) et volet Projets particuliers 

d'amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 

 

Résolution no 2024-01-27 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adressé une demande d’aide financière au 

Programme d’aide à la voirie locale volet Projets particuliers d’amélioration d'envergure ou 

supramunicipaux (PPA-ES) et volet Projets particuliers d'amélioration par circonscription 

électorale (PPA-CE) pour des travaux d’amélioration ou de construction dans différentes rues 

municipales ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a pris connaissance des modalités d’application du 

volet Projets particuliers d’amélioration d'envergure ou supramunicipaux (PPA-ES) et volet Projets 

particuliers d'amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) du Programme d’aide à la voirie 

locale (PAV) 2022-2023 (dossiers UKD37983-27043 (12) – 20230530-004 et CTK97947 - 27043 

(12) – 20230530-004) ; 
 

Attendu que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli ;  

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a réalisé les travaux de pavage sur des portions de 

la rue Létourneau, de la rue Fleury, de la rue Carrier et de la rue Valmont :  

Attendu que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAV;  

 

Attendu que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée est de 

compétence municipale et admissible au PAV;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu : 

 

Que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce approuve les dépenses d’un montant de 

soixante mille quatre cent quatre-vingt-un dollars (60 481 $) relatives aux travaux d’amélioration 

réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321 (dossiers UKD37983-

27043 (12) – 20230530-004 et CTK97947 - 27043 (12) – 20230530-004) conformément aux 

exigences du ministère des Transports du Québec. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

7.4 Mandat pour la revalorisation de biosolides du Centre régional de traitement des boues 

(CRTB) 

 

Résolution no 2024-01-28 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu : 

 

D’octroyer le mandat à l’entreprise Viridis pour gérer l’échantillonnage et la revalorisation des 

biosolides qui proviennent de la presse à boue du Centre régional de traitement des boues (CRTB) 

pour un montant approximatif de 17 100$ plus les taxes applicables.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.1 Appel d’offres no 24-609 pour la réfection des infrastructures d’une partie de l’avenue 

Lavoisier, d’une partie de la rue du Parc et d’une partie de l’avenue du Palais 

 

Résolution no 2024-01-29 

 

Attendu que des travaux de réfection des infrastructures d’une partie de l’avenue Lavoisier, d’une 

partie de la rue du Parc et d’une partie de l’avenue du Palais sont prévus;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu : 

  

De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 24-609) pour des travaux 

de réfection des infrastructures d’une partie de l’avenue Lavoisier, d’une partie de la rue du Parc et 

d’une partie de l’avenue du Palais et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement 

par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la Loi. 

  

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 



 

8.2 Appel d’offres no 24-610 pour des travaux de réfection de l’avenue du Bouvreuil et 

d’une partie de la rue du Verdier 

 

Résolution no 2024-01-30 

 

Attendu que des travaux de réfection de l’avenue du Bouvreuil et d’une partie de la rue du Verdier 

sont prévus;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu : 

  

De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 24-610) pour des travaux 

de réfection de l’avenue du Bouvreuil et d’une partie de la rue du Verdier et que les documents 

d’appel d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel 

d’offres SEAO tel que requis par la Loi. 

  

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.3 Appel d’offres no 24-611 pour les travaux de réfection de la rue des Chutes-Calway  

 

Résolution no 2024-01-31 

 

Attendu que des travaux de réfection de la rue des Chutes-Calway sont prévus;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu : 

  

De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 24-611) pour des travaux 

de réfection de la rue des Chutes-Calway et que les documents d’appel d’offres soient délivrés 

uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par 

la Loi. 

  

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

9- Varia  

 

9.1 Projet Sentinelle 

 

La Chambre de commerce et d’industrie de St-Joseph organise gratuitement des formations 

sentinelles. Le programme sentinelle a été mis sur pied dans le but de créer un réseau de ressources 

aptes à reconnaitre les personnes à risque, particulièrement celles qui sont isolées ou plus difficile 

à rencontrer. Vous pouvez suivre la page Facebook de la Chambre de commerce et d’industrie de 

St-Joseph afin de connaitre la date et l’emplacement des formations se déroulant au printemps. 

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

10.1 Questions relatives à la séance 

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ dix (10) questions 

relatives au sujet de la séance ont été répondues par le conseil municipal. 

 

10.2  Autres questions 

 

Environ une (1) question relative à d’autres sujets d’intérêt communautaire a été répondue. 

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2024-01-32 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin que la séance soit levée. Il est 20h57. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

         

Nancy Giguère, greffière  Serge Vachon, maire  



 

2.4 Adoption du règlement 696-23 décrétant l’imposition des taxes foncières et la 

tarification des services pour l’année 2024 

 
ANNEXE 1 - Tarif pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures, de la 

récupération et des matières organiques 

 

Les tarifs sont établis en fonction des différentes catégories d’usagers et du volume du contenant. 

Tarification 2024 

  

Catégories d’usagers résidentiels  

(unité habitée ou vacante) 

Chaque unité de logements résidentiels  200 $ 

Maisons de chambres, par chambre, logement 1 ½ 100 $ 

Chalets, maisons de villégiature  100 $ 

            Catégories d’usagers exploitation agricole 

            (excluant les maisons de ferme)  

 

200 $ 

       Commerce exercé en « Usage complémentaire » 82 $ 

  

Catégories d’immeubles à logements  

Chaque unité de logements résidentiels  200 $ 

Pour chaque immeuble à multilogements, la tarification sera calculée de la façon suivante : 

Le plus élevé de : (A X 200$) ou la tarification correspondant aux contenants 

   A = le nombre de logements résidentiels       

 

Catégories d’usagers commerciaux, administratifs et institutionnels* 

Contenants 
Cueillette 

1 fois aux 15 jours 

Bac de 360 litres et moins - Chaque local 
200 $ le 1er bac et 140 $ chaque 

bac supplémentaire 

Pour chaque immeuble où l’on retrouve au moins 1 logement et au moins 1 commerce, la tarification 

sera calculée de la façon suivante : 

  

Le plus élevé de :  [(A X 200$) + (B X 200$)]  

      ou 

 La tarification correspondant au contenant 

   A = le nombre de logements résidentiels 

B = le nombre de locaux commercial(aux) ou administratif(s) 

Contenants** 
Cueillette  

1 fois aux 15 jours 
 

2 Verges 400 $  

3 Verges 600 $  

4 Verges 800 $  

6 Verges 1200 $  

8 Verges 1600 $  

9 Verges 1800 $  

10 Verges 2000 $  

12 Verges 2400 $  

16 Verges 3200 $  

Plus de 20 Verges 4000 $  

** Si + 0.5 verge arrondissement à la verge supérieure   

Majoration des tarifs de base 

Les commerces qui utilisent un compacteur pour réduire 

le volume de leurs déchets devront payer 175 % du tarif 

exigible pour leur volume. 

 

175% 

*EXCEPTION : 788, avenue du Palais (Restaurant L’Express) : 

  Bac de 360 litres et moins : 300 $ chaque bac 

 

Le plus élevé de : [(A X 200$) + (B X 300$)]  

      ou 

                             La tarification correspondant au contenant  

    

A = le nombre de logements résidentiels 

B = le nombre d’usager(s) commercial(aux) ou administratif(s) 
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ANNEXE 2 

Tarif pour les services d’aqueduc et d’égouts 

Tarification 2024 

 Aqueduc Égouts 

Commerces - catégorie 1 620 $ 460 $ 

       Nettoyage de vêtements, buanderie (plus de 5 laveuses)   

       Postes Canada   

       Clinique dentaire et médicale   

       Telus   

       Régie de l’Assurance automobile   

       Restaurant moins de 40 places    

       Pharmacie   

       Magasin de grande surface ou de meubles, quincaillerie    

       Cliche, Laflamme, Loubier   

       Banque Nationale 

       Coiffeuses ou barbiers (3 chaises et plus) 

       Cambi 

       CLD 

  

Commerces - catégorie 2 310 $ 230 $ 

       Commerces & places d’affaires  

 Local vacant 

  

       Entrepôt ou garage pour le transport par camion   

       Garages à des fins commerciales et réparation machinerie   

       Dépanneur avec ou sans station-service   

       Massothérapeute, physiothérapeute  

       Coiffeuses ou barbiers (2 chaises) 

 Buanderie (4 laveuses et moins) 

 Vente au détail 

  

Commerces - catégorie 3 775 $ 575 $ 

       Studio de santé (Gym)     

       Brasserie, bar    

       Caisse populaire   

       Restaurant 40 places et plus    

Commerces - catégorie 4 

       Épicerie avec boucherie 

465 $ 345 $ 

       Commerce regroupant : coiffeuses & barbiers (1 ou 2 chaises), 

esthéticiennes ou autres soins corporels 

       Salon de toilettage 

  

       Maison de chambres, chaque chambre 78 $ 58 $ 

       Immeubles locatifs parapublics (édifices Verdier, Sûreté du Québec et 

CLSC) 

1 550 $ 1 150 $ 

       Garages avec lave-auto 1 163 $ 876 $ 

       Service de transport d’autobus ou autres transports routiers 

       Serre 

  

       Logement 1 ½ 

Usages complémentaires  

      Coiffeuses, barbiers (1 chaise) 

155 $ 115 $ 

      Garderie privée   

      Hôtel, motel  

      Garderie privée hors résidence 

620 $ 460 $ 

       Laiterie 3 100 $ 2 300 $ 

Usages complémentaires 93 $ 77 $ 

      Chaque commerce (ex. : atelier d’artisan, de couture, petit entrepôt pour 

travailleur autonome, etc.) dans une résidence  

      Protection incendie pour constructions non desservies 

  

      Chaque logement multigénérationnel   

       Résidences, unités de logement (sauf multigénérationnelle) 310 $ 230 $ 

       Salon funéraire 930 $ 690 $ 

       Supermarché grande surface   

       Hydro-Québec 2 248 $ 1 668 $ 

       Palais de justice 4 030 $ 2 990 $  

Pour chaque catégorie d’industrie manufacturière   

       Moins de 100 000 $ d’évaluation foncière 620 $ 460 $ 

       De 100 000 $ à 299 999 $ d’évaluation foncière 1 008 $ 690 $ 

       De 300 000 $ à 499 999 $ d’évaluation foncière 1 085 $ 805 $ 

       De 500 000 $ à 699 999 $ d’évaluation foncière 1 395 $ 1 035 $ 

       De 700 000 $ à 999 999 $ d'évaluation foncière 3 100 $ 2 300 $ 

       De 1 000 000 $ et plus d'évaluation 3 178 $ 2 358 $ 
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4.1 Adoption du règlement 617-4-23 modifiant le Règlement de lotissement 617-14 visant à 

remplacer la notion de « terrain » et à modifier certaines normes minimales relatives au 

lotissement 

 

Annexe 1 

 

Carte 1 - Cours d’eau ayant un bassin versant inférieur à 20 km² sur le territoire de la Municipalité 

de Saint-Joseph-de-Beauce 
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Carte 2 - Cours d’eau ayant un bassin versant inférieur à 20 km² sur le territoire de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce (secteur Dulac) 
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4.2 Adoption du règlement 615-8-23 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à ajouter 

certains éléments sur les îlots de chaleur, puis à modifier une affectation publique 

localisée en bordure de l’avenue du Palais par une affectation mixte 

 

ANNEXE 1 

 
Avant modification 

 

 

Après modification 
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4.2 Adoption du règlement 615-8-23 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à ajouter 

certains éléments sur les îlots de chaleur, puis à modifier une affectation publique 

localisée en bordure de l’avenue du Palais par une affectation mixte 

 
3.7 Ilots de Chaleur 

 

 


